LA MUNICIPALITE DE LA
COMMUNE DE CHESEAUX-
SUR-LAUSANNE, AINSI QUE
LE PERSONNEL DE
L’ADMINISTRATION COMMUNALE

ont la tristesse de devoir faire
part du déces de

Madame
Antoinette DESARZENS

maman de Monsieur Olivier
Desarzens, et belle-mére de
Madame Nicole Desarzens,
concierges de notre établisse-
ment scolaire.

Dans de telles circonstances les
mots parfois sont dérisoires,
mais nous tenons a leur expri-
mer nos plus sincéres condo-
|éances.




